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L’EYCHO CENTRE SOCIAL ET CULTUREL 
 

BUDGET PRIMITIF 2023 
Présentation brève et synthétique en application de l’article L2313-1 du CGCT 

  
Voté chaque année par le Conseil d’Administration, le budget de l’Eycho présente l’ensemble des 
dépenses et des recettes prévues dans les différents domaines d’intervention du Centre Social et 
Culturel. Il reprend les grandes orientations budgétaires préalablement débattues pour le budget. 
 
Cette année encore, le budget primitif 2023 est un budget maîtrisé et conforme aux objectifs  portés 
par le Centre Social et Culturel. 
Dans la continuité de l’action du Centre Social et Culturel et, de son nouvel agrément, les 
orientations sont cadrées par les ressources financières de l’Eycho constituées par : 

 L’effort contenu de la Ville dans le cadre de l’attribution de la subvention municipale. 

 Les participations des divers organismes financeurs selon 2 axes : 
- La participation des organismes que sont la Caisse d’Allocations Familiales et le 

Département (financements structurels). 
- Les subventions liées aux projets déposés auprès d’autres organismes, dans le cadre de 

la politique active de recherche de l’ensemble des organismes qui peuvent être sollicités 
(CAF, Préfecture, Département, Région…). 

 La participation en année pleine de  L’État pour le financement de trois postes « adulte 
relais » (médiateur social)  et le poste du conseiller numérique. 

 La participation des familles aux actions menées par l’Eycho sur la base d’une tarification et 
d’une adhésion annuelle adoptées en Conseil d’Administration. 

 La participation du bailleur social Domofrance sur l’ensemble des postes du Vigean sur 
l’exercice 2023 dans le cadre de l’abattement de la taxe foncière sur les propriétés bâties 
des bailleurs sociaux en quartier politique de la ville (TFPB) et sur des évènements de 
quartier. 

 La participation du bailleur social Clairsienne sur des chantiers d’insertion et des 
évènementiels de quartier. 
 

L’année 2023 verra le développement des actions du Centre Social et Culturel sur plusieurs axes 
avec : 

 Un budget de fonctionnement adapté à ses orientations tant en moyens humains que 
matériels. 

 le dépôt du projet social de l’agrément du Centre Social et Culturel 2023/2026 et de sa 
validation au mois de mars par les administrateurs de la Caisse d’Allocations Familiales. 

 La poursuite de ses activités, actions, séjours et chantiers avec une prudence sur la 
multiplication des sorties de consommation et la sobriété sur les énergies et les 
fondements quotidiens. 

 La poursuite de la lutte contre la fracture numérique. 

 L’affirmation de la médiation sociale et de « l’aller vers ». 

 L’implication des bénévoles dans les commissions et le CPI sur de l’accompagnement de 
projets.  
 

Le Centre Social et Culturel poursuivra son action en direction de ses publics en accentuant sa 
vigilance sur ses dépenses de fonctionnement. 
Il poursuivra ses rencontres ponctuelles entre la population et les différents partenaires associatifs 
et/ou institutionnels et apportera son soutien aux familles dans le cadre du projet « Animation 
Collective Famille » via le CLAS, des départs en vacances et des accompagnements individuels ainsi 
que des animations collectives avec un renforcement de la médiation sociale par les trois 
médiateurs sociaux en place sur le quartier du Grand Caillou/Hauts de l’Hippodrome. 
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Le budget primitif 2023 
 

Le budget est composé de deux grandes sections :  
 La section de fonctionnement pour des frais de personnel et des dépenses de charges à 

caractère général. 
 La section d’investissement pour des dépenses d’équipement. 

 
Le budget primitif total s’élève à 977 777,72 € 
L’équilibre budgétaire est le suivant :
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Recettes de Fonct i onnement Montants %

Atténuations de charges 100 000 10,52%

Produits des services/domaine et ventes 80 100 8,43%

Dotations, subventions & participations 596 500 62,74%

Autres produits de gestion courante 100 0,01%

Opérat. D'ordre de trans. Entre sect. 3 375 0,35%

Résultat reporté 2022 170 655,68 17,95%

TOTAL 950 730,68 100,00%  
 
 
 
 
 
 
 
 

Dépenses de Fonct i onnement Montants %

Charges à caractère général 215 660,38 22,68%

Charges de personnel et frais assimilés 717 480,00 75,47%

Autres  charges de gestion courante 2 450,00 0,26%

Charges financières 300,00 0,03%

Charges exceptionnelles 3 000,00 0,32%

Dotations aux amortissements 11 840,30 1,25%

TOTAL 950 730,68 100,00%  
 

 
 

 
 
 

 

Section de Fonctionnement 

950 730,68 € 
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Recettes d'i nvest i ssement Montants %

FCTVA 4 413,00 16,32%

Opération d'ordre de transf. entre section 11 840,30 43,78%

Excédent 2022 10 793,74 39,91%

TOTAL 27 047,04 100,00%  
 
 

 
 
 
 
 

 
 

Dépenses d'i nvest i ssement Montants %

Immobilisations incorporelles 2 000,00 7,39%

Immobilisation corporelles 21 672,04 80,13%

Reprises sur autofinancement antérieur 3 375,00 12,48%

TOTAL 27 047,04 100,00%  
 
 
 
 
 
 

 
 

 

Section d’Investissement 

27 047,04 € 



5 

 

 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 

                                         SECTION DE FONCTIONNEMENT                                                                   
                              

SECTION D’INVESTISSEMENT 

 Recettes Réelles Dépenses Réelles Recettes d’Equipement Dépenses D’Equipement 

          Atténuation de charges Charges à caractère général 

Dotations, fonds divers & réserves 
4 413,00 € (FCTVA) 

Immobilisations incorporelles 

  100 000 € (10,52%) 215 660,38 € (22,68%) 2 000,00 € 

 

Produits des services 
80 100 € (8,43%) 

Charges du personnel et frais 
assimilés 

717 480 € (75,47%) 

Immobilisations corporelles 
21 672,04 € 

 

Dotations, subventions & 
participations 

Commune 380 000 € (39,97%) 
Autres Subventions 216 500 (22,77%) 

 
Autres charge de gestion courante 

2 450 € (0,26%) 

 
TOTAL DES DEPENSES 

D’EQUIPEMENT 
23 672,04 € 

 

 
Autres produits de gestion courante 

100 € (0,01%) 
 

Charges financières 
300 € (0,03%) 

Charges Exceptionnelles  
3 000 € (0,32%) 

  

 
 

TOTAL RECETTES RÉELLES 
776 700,00 € 

 
TOTAL DÉPENSES RÉELLES 

938 890,38 € 

TOTAL RECETTES RÉELLES 
4 413,00 € 

TOTAL DÉPENSES RÉELLES 
23 672,04 € 

   
 

Opérat° ordre transferts entre sections   
3 375,00 € 

 Recettes d’Ordre Dépenses d’Ordre 

 

 
Opérat. D’ordre de transf. Entre sect. 

3 375,00 € 

 
Dotations aux amortissements 

11 840,30 € 

 
Opérat° ordre transfert entre section 

11 840,30 € (amortissements) 

 

 
TOTAL RECETTES D’ORDRE 

3 375,00 € 
TOTAL DÉPENSES D’ORDRE 

11 840,30 € 
TOTAL RECETTES D’ORDRE  

11 840,30 € 
TOTAL DÉPENSES D’ORDRE 

3 375,00 € 

 

 

Résultat reporté 2022 
170 655,68 € 

 

 
 

TOTAL DES DÉPENSES 
DE FONCTIONNEMENT 

 

Solde d’Exécution positif reporté     
10 793,74 € 

TOTAL DES RECETTES 
D’INVESTISEMENT 

 

TOTAL DES DÉPENSES 
D’INVESTISSEMENT 

 

 950 730,68 € 950 730,68 € 27 047,04 € 27 047,04 € 

     

ÉQUILIBRE BUDGÉTAIRE 2023 
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SECTION DE FONCTIONNEMENT : 
 
Le budget du Centre Social et Culturel fait apparaitre les dépenses et les recettes prévisionnelles 
liées au fonctionnement courant des différents services de l’Eycho en direction des habitants. Ces 
estimations sont les plus sincères possibles aussi bien en recettes qu’en dépenses. 
 
 Recettes de fonctionnement : 950 730,68 € (inclus l’excédent de fonctionnement reporté) 
 
Soit en volume – 30,25% par rapport au BP 2022, + 13,59% sur les recettes réelles de 
fonctionnement (hors quote-part des subventions d’investissement et de l’excédent reporté). 
 
1-Atténuations de charges : 100 000,00 € 
 
Ces remboursements émanent : 

- De la prise en charge partielle du salaire et des charges pour trois adultes-relais dédiés 
au volet médiation sociale de l’action du Centre social et Culturel en contrat aidé 
Etat/Préfecture avec un financement de l’Agence Nationale de Cohésion des Territoires 
en année complète. 

- D’un financement de l’Etat pour le poste du conseiller numérique. 
- Du bailleur social Domofrance pour un financement des salaires des agents de l’Eycho 

du Vigean dans le cadre de l’abattement de la taxe foncière sur les propriétés bâties 
(TFPB). 

 
2-Produits des services et du domaine : 80 100,00 € 
 
Il s’agit de la part assumée directement par les familles sur les activités et actions portées par le 
Centre Social et Culturel. Ce chapitre enregistre aussi l’adhésion annuelle des usagers ainsi que 
des recettes émanant des buvettes organisées par l’Eycho et animées par ses bénévoles.  
Toutes les activités, séjours, médiation, rendez-vous individuels et/ou collectif se poursuivront 
encore sur cette année avec un accent porté sur le numérique et la médiation sociale. 
 
3-Dotations et participations : 596 500,00 € 
 
Ces recettes intègrent principalement la subvention de la ville maintenue à 380 000,00 €. 
Elles concernent aussi des financements pour la structure Centre Social et Culturel ainsi que des 
projets et actions menés par les différents sites de l’Eycho, alloués par la Caisse d’Allocations 
Familiales, l’État, le Département, la Région, mais aussi, des projets financés par les bailleurs 
sociaux (chantiers éducatifs, manifestations….), la Mission Locale Technowest par le biais du FLAJ 
(Fond Local aux Jeunes), la Métropole et le PRADO Prévention Spécialisée. 
 
4-Autres produits de gestion : 100,00 € - Prélèvement à la source. 
 
Les prélèvements à la source sont réalisés au centime d’euros, alors que la somme des 
prélèvements est arrondie. En conséquence, il est nécessaire de constater au niveau du budget qui 
supporte les rémunérations faisant l’objet du PAS, un produit divers de gestion courante lorsque 
l’arrondi est favorable au collecteur dans ce cas un titre de recette sera émis simultanément au 
mandat de reversement du PAS. 
 
 
5-Opérations d’ordre de transfert entre sections : 3 375,00 € 
 
Il s’agit de la quote-part des subventions d’investissement transférée à la section de 
fonctionnement. Ces subventions ont été allouées par la Caisse d’Allocations Familiales pour 
financer de l’équipement informatique du pôle numérique de la Maison Guy Queyroi et l’achat de 
produits électroménagers pour le local Serge Mallet, l’amortissement de ces subventions se 
poursuit sur l’année 2023. 
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 Dépenses de fonctionnement : 950 730,68 € 
 
Soit en volume – 0,25%  par rapport au BP 2022 et + 1,70% sur les dépenses réelles de 
fonctionnement. 
 
1-Charges à caractère général : 215 660.38  € 
 
Il s’agit de l’ensemble des dépenses destinées à l’activité des sites du Centre Social et Culturel.  
Ces charges tiennent compte également de la réalisation de plusieurs chantiers jeunes et de 
projets d’aide aux jeunes dans une démarche de mobilisation et d’accompagnement en vue de 
faciliter leur accès à l’emploi mais aussi des dépenses de prestations de service (colonies 
apprenantes, projet intercommunal entre les centres sociaux La Source, le Carrousel et l’Eycho, 
séjours mer…), le développement des ateliers numériques, le renforcement de la médiation sociale, 
frais d’internet et de téléphonie. 
Cette année encore, le Centre Social et Culturel prendra en charge la formation de son personnel 
avec les CEMEA (organisme de formation professionnelle préparant au DESJEPS pour un des 
adultes relais, un BPJEPS pour un second), et d’autres organismes selon les formations 
demandées hors CNFPT, ainsi que l’absorption de l’augmentation des énergies et des hausses 
liées à l’alimentation sur nos ateliers cuisine, vacances sportives, séjours mer, goûter pour les 
enfants de l’accompagnement à la scolarité. 
 
2-Charges de personnel : 717 480,00 €  
 
Les charges de personnel sont contenues à l’application stricte des mesures statutaires et 
l’évolution des obligations légales (le taux de charges patronales, réforme des statuts de la 
fonction publique territoriale, glissement vieillesse technicité…) 
Les charges de personnels correspondent aux besoins nécessaires au déploiement des activités 
définies dans le cadre de l’agrément et le fonctionnement de l’Établissement Public Administratif. 
Ainsi, le mouvement des effectifs évoluera de par l’emploi de contractuels en tant que de besoins 
saisonniers, et une stabilité de l’équipe. 
Les charges de personnel intègrent pour 2023, la revalorisation du point d’indice et des 
augmentations liées à la revalorisation du SMIC. 
 
3-Autres charges de gestion : 2 450,00 € 
  
Elles concernent le renouvellement de la licence informatique ADOBE et au renouvellement du 
parapheur électronique de la Vice-Présidente et aux frais liés au prélèvement à la source. 
 
4-Charges financières : 300,00 € 
 
Il s’agit des frais inhérents à l’encaissement des chèques vacances des familles pour le paiement 
des activités. 
 
5-Charges spécifiques : 3 000,00 € 
 
Il s’agit ici de provisionner une somme pour rembourser les titres annulés sur les exercices 
antérieurs (remboursement de subvention pour des projets non aboutis, remboursement d’une 
activité si justifiée par un certificat médical). 
 
 
 
6- Opérations d’ordre dotations aux amortissements : 11 840,30 € 
 
Il s’agit des amortissements des biens et autres acquisitions des années précédentes mais aussi 
ceux des biens acquis dans l’année et amortis au prorata temporis (méthode de calcul qui permet 
de tenir compte du temps écoulé et de le comparer au nombre de jours ou de mois d’une année). 
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SECTION D’INVESTISSEMENT : 
 
Les dépenses et recettes de cette section s’équilibrent à 27 047,04 €. 
Les investissements de l’Eycho Centre Social et Culturel consisteront essentiellement pour cette 
année, à de l’achat d’équipement de bureau et urbain, de matériel informatique et de licences selon 
les besoins et de produits électroménagers. 
 
 Recettes : 27 047,04 € (inclus l’excédent d’investissement reporté)  
 
1-Dotations, fonds divers et réserves : 4 413,00 € 
 
Il s’agit des recettes provenant du FCTVA « Fond de Compensation pour la TVA » , qui constitue le 
mécanisme de soutien à l’investissement public local (le taux de remboursement soit 
16,404%)s’effectue sur des matériels ou autres biens acquis sur l’exercice N-2). 
 
2-Opérations d’ordre de transfert entre sections : 11 840,30 € 
 
Ce chapitre prévoit les dotations aux amortissements ainsi que sur les biens amortissables au 
prorata temporis en 2023. 
 
 Dépenses : 27 047,04 € 
 
Elles sont constituées de : 
 
1-Immobilisations incorporelles : 2 000,00 € 
 
Il s’agit de l’ensemble des dépenses pour de l’acquisition de logiciel spécifique ou bureautique. 
 
2-Immobilisation corporelles : 21 672,04 € 
 
Il s’agit de prévoir des dépenses liées à l’achat : 

- de matériel informatique selon les besoins (matériel défectueux à remplacer ou à faire 
évoluer= 

- du mobilier, renouvellement des fauteuils de bureau. 
- d’autres équipement : frigidaires, micro-ondes. 
- D’une table de jeux en extérieur. 

 
3-Opérations d’ordre de transfert entre sections : 3 375,00 € 
 
Il s’agit de la reprise sur l’autofinancement antérieur. 
 


